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Avant-propos

Le rôle important joué par la librairie pour la diffusion d'une production éditoriale diversifiée et 
comme acteur de la vie culturelle des territoires fait partie des convictions partagées, à juste titre, 
par les pouvoirs publics et par les milieux professionnels du livre, dans leur grande majorité.

Cette conviction est à l'origine de la loi du 10 août 1981 sur le prix du livre, qui reste aujourd'hui 
l'un des instruments mis en œuvre par le ministère de la Culture les plus exemplaires et efficaces 
pour la régulation économique d'une grande industrie culturelle.

Elle a conduit en 2003, en complément de la loi du 10 août, à l'adoption d'une mesure visant à 
plafonner les rabais dont bénéficiaient les collectivités publiques pour les achats de livres à desti-
nation de leurs bibliothèques, afin de parer à une surenchère sur les prix conduisant à évincer, 
peu à peu, les librairies des marchés publics de livres, tout en trouvant un compromis acceptable 
pour la rémunération du prêt en bibliothèque.

Enfin, elle a inspiré l'édification d'un système général et articulé d'aides publiques, attribuées 
d'abord  par  l'État  via ses  propres  structures  (Directions  régionales  des  affaires  culturelles  et 
Centre national du Livre) et son soutien à l'ADELC puis, et de plus en plus, par les collectivités 
territoriales, notamment les Régions. La création en 2009 et l'attribution par l'État d'un Label de 
librairie de référence en constituent la dernière manifestation.

À l'évidence, une politique aussi constante dans ses présupposés n'a pas pour finalité de garantir 
les  positions  d'acteurs  économiques  établis,  ni  de  pérenniser  artificiellement  un  système  de 
distribution,  en  l'isolant  des  principes  généraux  de  la  concurrence.  Elle  poursuit,  bien  au 
contraire, des objectifs d'intérêt général directement inspirés des règles concurrentielles, avec la 
certitude que la diversité des acteurs du commerce de livres favorise celle des contenus publiés et 
qu'elle est la principale alliée, in fine, du lecteur et du plaisir de lire.

Pour cohérentes qu'elles paraissent, ces orientations n'en exigent pas moins d'être revisitées et 
réévaluées à intervalle régulier, à l'aune des finalités d'intérêt public qui sont les leurs. La loi de 
1981 a fait, ainsi, l'objet d'une réflexion approfondie confiée par le Conseil du livre à l'un de ses 
membres, Hervé Gaymard, au terme d'une vaste consultation et d'un rapport remis au Ministre de 
la culture en 2009. L'exercice a permis d'en affermir les fondements, périodiquement interrogés 
par telle ou telle voix. 

Le  rapport  a  été  sensible  aux  conditions  d'attribution  des  marchés  publics  de  livres  et  à 
l'efficacité de la loi de 2003 à cet égard, en particulier pour l'accès de la librairie professionnelle 
aux  commandes. L'évaluation de ce dispositif,  à un moment où son efficacité faisait  débat, a 
logiquement fait partie des préconisations.

Tel est l'objet de la présente étude, menée par le ministère de la Culture (Direction générale des 
médias et industries culturelles) en collaboration très étroite avec la Fédération interrégionale du 
livre et de la lecture (FILL) et six des structures régionales du livre qui y adhèrent.

La démarche commune adoptée a été favorisée par l'existence, depuis 2008, d'un lieu de débat et 
de réflexion, le Conseil du livre, placé auprès du Ministre de la culture et de la communication, 
qui réunit les acteurs publics et professionnels du monde du livre. C'est au cours d'une de ses 



réunions que le principe de l'étude a été adopté et qu'un groupe de travail a été instauré à cet 
effet. Il a réuni de façon régulière, à partir d'avril 2009, les services du Ministère, la FILL et 
plusieurs de ses adhérents, le Syndicat de la librairie française, l'Association des bibliothécaires 
français, le Syndicat national de l'édition et la Sofia.

Les résultats de cet effort commun constituent une somme tout à fait inédite.

En premier lieu, la Sofia, dont la mobilisation et l'ouverture d'esprit doivent être salués à cette 
occasion, a rendu possible une exploitation des données qu'elle collecte auprès des fournisseurs 
des collectivités publiques et a permis de produire des informations tout à fait nouvelles sur les 
modalités  d'achat  de livres  par  les  bibliothèques.  En second lieu,  les quelque  150 entretiens 
réalisés au cours des 40 études de cas menées en région dressent un état des lieux de l'achat 
public  de  livres  jamais  réalisé  jusqu'alors  et  amènent  au  relevé  des  propositions  de  pistes 
d'amélioration que l'enquête a produit.

Le constat qui ressort de l'étude est rassurant mais appelle néanmoins à la vigilance pour l'avenir. 

Le plafonnement des rabais introduit par la loi de 2003 a bel et bien donné un coup d'arrêt à 
l'éviction des librairies des marchés publics. Globalement, leur part de marché reste largement 
majoritaire – plus des deux tiers – sur les marchés de fourniture aux bibliothèques et la position 
de la librairie plus favorable qu'elle n'était avant le vote de la loi.

Toutefois,  les  réformes  successives  du  Code  des  marchés  publics,  comme  une  application 
excessivement  littérale  des  règles  édictées  et  l'alourdissement  des  coûts  de  préparation  des 
candidatures, ont pu décourager les plus petites entreprises et agir, à partir de 2007, dans le sens 
d'un recours aux plus grosses.

Ce constat n'appelle pas, pour l'heure, de modification des textes en vigueur mais une mise en 
œuvre plus éclairée de leurs dispositions. Les partenaires de l'étude partagent l'idée d'un effort de 
pédagogie important à effectuer en direction des acteurs de l'achat public de livres. Ils souhaitent 
également poursuivre le travail d'observation inauguré avec ce rapport, procéder chaque année à 
un bilan des commandes publiques de livres et préparer ainsi d'éventuelles adaptations, au cas où 
les tendances à la concentration s'accentueraient. 

Nicolas Georges Patrick Volpilhac
Directeur chargé du livre et de la lecture Président de la FILL
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… qui aboutit à l'installation d'un comité de pilotage au printemps 2009

Après une réunion exploratoire réunissant le SLF, la FILL et le MOTif (Observatoire du livre 
et  de l’écrit  en Ile-de-France),  au cours  de  laquelle  la  FILL a  confirmé son intention  de 
s'impliquer, avec plusieurs de ses adhérents, dans la réalisation de l'étude, le ministère de la 
Culture et de la Communication – Service du livre et de la lecture de la Direction générale des 
médias et des industries culturelles – a installé le comité de pilotage de l’étude le 10 avril 
2009. 

Ce comité, qui s'est périodiquement réuni jusqu'en juillet 2010, a associé, outre la FILL et les 
six  structures  régionales  ayant  souhaité  participer  à  l'étude  (l’Agence  régionale  du  livre 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur,  l’Agence  Rhône-Alpes  pour  le  livre  et  la  documentation,  le 
Centre régional des lettres de Basse-Normandie,  Écrit  cinéma livre  audiovisuel  Aquitaine, 
Livre et lecture en Bretagne, le MOTif), les six Directions régionales des affaires culturelles 
des régions impliquées, le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (Mission 
de l’information scientifique et technique et du réseau documentaire), l’Inspection générale 
des bibliothèques (IGB), l’Association des bibliothécaires de France (ABF), l’Association des 
directeurs  et  des  personnels  de  direction  des  bibliothèques  universitaires  et  de  la 
documentation (ADBU), le Syndicat de la librairie française (SLF), le Syndicat national de 
l’édition (SNE) et l’association Savoir Livre, ainsi que la Société française des intérêts des 
auteurs de l’écrit (SOFIA) (voir la composition détaillée en Annexe 1).

2. Les objectifs de l’étude

Un projet initial couvrant l'ensemble du champ de l'achat public…

Le projet initialement proposé au comité par le Service du livre et de la lecture était de mener 
une étude globale sur les marchés publics d'achats de livres, couvrant à la fois :
– les marchés de bibliothèques, pour lesquels les études statistiques nationales menées par le 
ministère de la Culture et celui de l'Enseignement supérieur permettent de suivre les volumes 
d'achat des bibliothèques (voir Annexe 2), mais non leurs modalités ;
– et les marchés de livres scolaires, qui représentent un montant au moins équivalent à ceux 
des bibliothèques, qui ont la particularité de ne pas être soumis à un encadrement des rabais et 
dont les modalités demeurent particulièrement mal connues.

Il est cependant assez rapidement apparu que, compte tenu de l'organisation particulière de 
l'achat public de livres scolaires, de la différence de disponibilité des sources et de la nécessité 
d’un accord préalable du Ministère de l’Éducation nationale, l’étude des deux marchés devait 
suivre des calendriers distincts. 

Introduction : Origine, objectifs et méthodologie du dispositif d'étude
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... recentré dans un premier temps sur le seul champ des bibliothèques

Sans que le projet de réalisation d’une étude sur les marchés de livres scolaires soit abandonné 
– des contacts en ce sens ont d’ailleurs été pris tout au long de l’année 2010 – le dispositif 
d'étude s'est donc concentré sur le seul secteur des bibliothèques, avec un triple objectif : 

un état des lieux

Le premier objectif était de disposer, pour la première fois, d’une photographie aussi complète 
que possible des modalités d’achat de livres par les bibliothèques, dans une démarche à la fois 
quantitative et qualitative, avec une attention particulière à la question de l’accès des librairies 
à ces marchés.

un historique

Le deuxième objectif  était  de tenter  de mesurer  l’impact  des modifications  législatives  et 
réglementaires intervenues au cours de la décennie 2000 : 
–  la  loi  du  18  juin  2003  relative  à  la  rémunération  au  titre  du  prêt  en  bibliothèque  et  
renforçant la protection sociale des auteurs : la disposition précise de cette loi qu'il s'agissait 
d'évaluer est celle instaurant un plafonnement  des rabais  consentis  par les fournisseurs de 
livres aux collectivités. Cette mesure est destinée à maintenir, dans l'esprit de la loi du 10 août 
1981 sur  le  prix  du  livre,  une  diversité  des  circuits  de  commercialisation  du  livre  sur  le 
marché des bibliothèques  et,  en particulier,  l’accès  des librairies  à ces marchés dont elles 
étaient  progressivement  évincées  par  l’inflation  des  taux de  rabais  observée au  cours  des 
années 1990 ;
– mais aussi les changements successifs du Code des marchés publics (code de 2001 entré en 
vigueur progressivement  à partir  de 2002, code de 2004, code de 2006, substantiellement 
modifié fin 2008).

un constat de l’évolution récente

Le troisième objectif était de confirmer ou d’infirmer l’impression, signalée notamment par le 
SLF, d’une re-concentration des fournisseurs lors de la deuxième vague de marchés publics 
après l’entrée en vigueur de la loi de 2003 (marchés passés vers 2007-2008).

3. La méthodologie de l’étude

Compte tenu de l’absence de source statistique spécifique, le dispositif proposé par le SLL au 
comité a été élaboré après avoir exploré toutes les ressources potentiellement mobilisables et 
exploitables dans un délai raisonnable, sachant qu'une partie importante des travaux devait 
être réalisée en interne par les partenaires de l'étude. 

Des cinq pistes initialement explorées pour l'étude des marchés de bibliothèques, deux ont 
finalement  été  écartées  et  trois  autres  retenues  pour  le  dispositif  final  (deux  de  nature 
quantitative et une de nature qualitative).
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3.1. Deux pistes non retenues

L’étude exhaustive des avis de marchés à trois dates (2001, 2005, 2009)

Depuis 1998 et les travaux préparatoires de la loi du 18 juin 2003, la Direction du livre et de 
la lecture collecte les avis de marchés d'achats de livres publiés aux deux principaux bulletins 
d'annonce  des  marchés  publics,  le  Bulletin  officiel  des  annonces  de  marchés  publics 
(BOAMP) et le Journal officiel de l'Union européenne (JOUE). S'ils ne couvrent qu’une partie 
des marchés publics, et que les avis publiés sont de surcroît inégalement renseignés, ces deux 
bulletins ont cependant longtemps constitué l'unique source d'information disponible sur les 
marchés d'achats de livres. 
L'une des pistes envisagées pour l’étude était  de réaliser une analyse exhaustive des attri-
butions de marchés sur trois années : l’une avant l’entrée en vigueur de la loi de 2003 (vers 
2001), une deuxième après cette date (vers 2005) et la troisième enfin récemment (vers 2009). 
Cette piste a finalement été abandonnée, non seulement en raison de la lourdeur du travail 
d’extraction et d'enrichissement des données nécessaire à leur exploitation, mais surtout parce 
qu'il est rapidement apparu que l'analyse des évolutions entre les trois années reflèterait au 
moins autant l'évolution des obligations de publicité amenée par les réformes successives du 
Code des marchés que celle des marchés de livre des bibliothèques. 
C'est parce qu'il était moins affecté par ce biais qu'un autre type d'exploitation des données 
BOAMP et JOUE a été préféré : l'étude des « générations de marchés » successives d'un panel 
de collectivités (voir ci-après).

Les données recueillies par l’Observatoire économique de l’achat public

Des données concernant les achats publics de livres ont été fournies au Service du livre et de 
la lecture par l’Observatoire économique de l’achat public (OEAP), organisme chargé, auprès 
du ministère de l’Économie,  de recenser les contrats publics,  en particulier  dans l’optique 
d’observer l’accès des PME. Ces données se sont toutefois avérées beaucoup trop partielles 
pour être exploitables dans le cadre de cette étude.
En premier lieu parce que l’OEAP est de création récente (2006) et ne dispose donc pas de 
données pour la période antérieure. 
En second lieu parce que l’obligation de déclaration ne porte que sur les contrats signés d’un 
montant supérieur à 90 000 euros 2. Au-dessous de ce seuil, les achats n'ont été évalués par 
sondage qu'à compter de 2007 3. Malgré la montée en puissance de cet observatoire, il est 
donc  loin  de  recenser  la  totalité  des  marchés,  a fortiori pour  la  granularité  des  marchés 
d'achats de livres dont les lots sont le plus souvent inférieurs à 90 000 euros, et qu’il a donc 
été difficile d’isoler dans la masse des achats recensés. 
La base de données de l’OEAP constitue cependant une source d'information potentielle si la 
présente étude devait être reconduite, surtout si elle venait à être alimentée par les avis publiés 
au BOAMP comme cela a, semble-t-il, été envisagé.

2 En l'espèce, le seuil de 90 000  s'applique bien aux contrats signés et non au marché global passé par une collectivité, qui peut€  
comporter plusieurs lots et donner lieu à autant de contrats distincts.

3 Voir la présentation du périmètre du recensements sur le site de l'OEAP 
(http://www.minefi.gouv.fr/directions_services/daj/oeap/recensement/presentation_du_recensement.html) ou le guide plus détaillé destiné 
aux acheteurs publics (http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/recense/guide_recensement.pdf).
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3.2. Les ressources retenues

Le dispositif final de l'étude s'est articulé autour de trois sources : 
–  deux ressources existantes ont fait  l'objet d'une exploitation statistique spécifique par le 
Service du livre et de la lecture (étude quantitative) ;
–  une étude qualitative  ad hoc a  été  menée  par  les six  structures  régionales  participant  à 
l'étude, sous la forme d'entretiens croisés en région.

L'étude quantitative : l'exploitation des données de la Sofia et l'analyse des « générations 
de marchés » à travers les avis publiés au BOAMP et au JOUE

Les données recueillies par la Sofia pour percevoir et répartir la rémunération des ayants 
droit au titre du prêt des livres en bibliothèques constituent le gisement à privilégier pour 
mieux connaître les modalités d'achat de livres des bibliothèques. Les informations recueillies 
permettent  notamment d'observer la  répartition des marchés  de bibliothèques  par types  de 
fournisseurs depuis l’entrée en vigueur de la loi de 2003, ceci de façon presque exhaustive 
puisque la quasi-totalité des bibliothèques sont des bibliothèques de prêt au sens de la loi de 
2003. 
Ces données,  qui n'avaient  jusqu'à présent  jamais été  utilisées pour conduire des analyses 
statistiques spécifiques, ont été fournies par la Sofia au Service du livre et de la lecture après 
avoir préalablement été anonymisées et agrégées afin de respecter le secret des affaires et les 
règles du secret statistique.

Par définition, les données de la Sofia ne fournissent cependant pas de mesure de la situation 
des marchés de bibliothèques avant l'entrée en vigueur de la loi.
C'est  pourquoi l'étude quantitative a été complétée par l'exploitation inédite d'une seconde 
source,  la  base  des  avis  de  marchés  d'achats  de  livres  publiés  au  BOAMP et  au  JOUE 
recueillis par l'Observatoire de l'économie du livre puis la DLL depuis 1997, qui a permis de 
reconstituer  l'historique,  avant  et  après  l'entrée  en  vigueur  de  la  loi,  des  générations  de 
marchés successifs d'achats de livres de 49 collectivités publiques (collectivités territoriales 
et universités) pour leurs bibliothèques de prêt. 

L'étude  qualitative :  des entretiens  avec  les professionnels  menés  par les  SRL dans six 
régions

En complément du volet quantitatif, le groupe a souhaité disposer d’une ressource de nature 
qualitative en lançant une série d’entretiens avec les professionnels dans 6 régions : Aquitaine, 
Bretagne, Ile-de-France, Basse-Normandie, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Rhône-Alpes.
Dans chacune de ces régions, les structures régionales du livre, avec l’aide des DRAC, ont 
identifié plusieurs cas-type ou cas remarquables, choisis pour leur caractère représentatif ou 
emblématique des problématiques de l'accès des librairies aux marchés publics et conduit des 
entretiens croisés avec les libraires, les bibliothécaires et les acheteurs publics impliqués. 
Plus de 150 entretiens constituant 41 études de cas permettent d'observer les perceptions du 
cadre  juridique,  de  recueillir  le  récit  des  expériences  des  marchés  publics  faites  par  les 
collectivités, les bibliothèques et les fournisseurs de livres et de recenser les bonnes pratiques 
susceptibles d’être reproduites ailleurs.

Introduction : Origine, objectifs et méthodologie du dispositif d'étude
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1.1. La première exploitation d'une nouvelle source de données

La loi  du 18 juin 2003 relative à la rémunération au titre du prêt en bibliothèque dispose 
notamment :
–  que cette rémunération est perçue par une ou plusieurs des sociétés de perception et de 
répartition agréées par le ministre chargé de la culture ;
– et qu'une partie de cette rémunération provient d'un prélèvement de 6 % sur le prix public 
des ouvrages achetés à destination des bibliothèques de prêt 1.

En décidant d'asseoir une partie du droit de prêt sur les achats de livres des bibliothèques de 
prêt  et  d'en organiser la  collecte  auprès des fournisseurs,  le législateur  a de fait  créé une 
source de données totalement nouvelle et, potentiellement, quasi exhaustive sur les achats de 
livres de ces bibliothèques.

L'exploitation  de  cette  source nouvelle  s'est  naturellement  imposée  au comité  de pilotage 
constitué en avril 2009 pour la mise en œuvre de l'étude sur les marchés publics d'achat de 
livres  comme  l'une  des  pistes  à  privilégier  pour  atteindre  son  objectif  :  obtenir  une 
photographie aussi complète que possible de l'achat public de livres, de ses modalités et de ses 
évolutions récentes.

Le comité et la Direction du livre et de la lecture 2 se sont donc tournés vers la Sofia (Société 
française des intérêts des auteurs de l’écrit), société de perception et de répartition de droits 
administrée à parité par les auteurs et les éditeurs agréée en mars 2005 par le Ministère de la 
culture et de la communication pour la gestion du droit de prêt, pour lui demander de réaliser, 
en liaison avec eux, une exploitation spécifique des données de sa base.

1.1.a. La base de données de la Sofia

un champ quasi exhaustif

L'une des missions de la Sofia étant de percevoir auprès des fournisseurs des bibliothèques de 
prêt  6 %  du  montant  en  prix  public  hors  taxes  (PPHT)  de  leurs  ventes  de  livres  à  ces 
établissements, elle opère de ce fait sur un champ plus large que celui de toutes les enquêtes 
existantes sur l'activité des bibliothèques.

1 Cf. article 1 : «  La rémunération prévue par l'article L. 133-1 est perçue par une ou plusieurs des sociétés de perception et de 
répartition des droits régies par le titre II du livre III et agréées à cet effet par le ministre chargé de la culture. »
«  (...)  La  seconde  part  [de  la  rémunération]  est  assise  sur  le  prix  public  de  vente  hors  taxes  des  livres  achetés,  pour  leurs 
bibliothèques accueillant du public pour le prêt, par les personnes morales mentionnées au troisième alinéa (2°) de l'article 3 de la loi 
n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre ; elle est versée par les fournisseurs qui réalisent ces ventes. Le taux de cette 
rémunération est de 6 % du prix public de vente. ». La première part de la rémunération provient d'un paiement forfaitaire annuel par 
l'État assis sur le nombre d'inscrits en bibliothèques.
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MCCX0200037L 

2 Devenue Service du livre et de la lecture de la Direction générale des médias et des industries culturelles en janvier 2010 dans le 
cadre de la réorganisation du Ministère de la culture et de la communication.
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Outre le champ des enquêtes nationales  sur l'activité des bibliothèques  municipales et  des 
bibliothèques  départementales  de  prêt 3 et  sur  celle  des  bibliothèques  de  l'enseignement 
supérieur 4, son champ d'opération inclut également :
– des bibliothèques de lecture publique et de l'enseignement supérieur et de la recherche non 
couvertes par les enquêtes nationales  (petites bibliothèques municipales,  bibliothèques  des 
grandes écoles, etc.) ;
–  ainsi  que  différents  réseaux  de  bibliothèques  ne  faisant  pas  à  ce  jour  l'objet  enquêtes 
nationales régulières, et notamment :

- les Centre de documentation et d'information (CDI) des collèges et lycées ;
- le réseau Culture et Bibliothèques pour tous (CBPT) ;
- les bibliothèques d'entreprises et de comités d'entreprises (BCE) ;
- une partie des bibliothèques dites du tiers réseau (hôpitaux, établissements péniten-

tiaires , bibliothèques associatives, etc.) 5.

De fait, hormis les bibliothèques n'entrant pas dans le champ des « bibliothèques accueillant 
du  public  pour  le  prêt  6 »  (Bibliothèque  nationale  de  France,  Bibliothèque  publique 
d'information)  ou  certains  types  de  bibliothèques  qui,  en  accord  avec  le  ministère  de  la 
Culture,  ont  bénéficié  d'une  exemption  temporaire  d'acquittement  du  droit  de  prêt  – 
notamment  les  Bibliothèques-centres  documentaires  (BCD) des  écoles  élémentaires  et  les 
bibliothèques du tiers-réseau fonctionnant uniquement sur la base du bénévolat – les données 
recueillies par la Sofia couvrent l'essentiel du champ des bibliothèques françaises.

Tous les achats de livres de ces bibliothèques sont concernés par le droit de prêt et ont donc 
vocation à entrer à ce titre dans la base, à l'exception :
– des livres anciens et d'occasion ;
– des ouvrages ayant fait l'objet d'un solde total par leur éditeur ; 
– des livres édités ou auto-édités vendus par leurs propres auteurs 7 ; 
– ainsi que des catégories de livres bénéficiant, notamment pour des raisons pratiques de mise 
en œuvre, d'exemptions temporaires de perception du droit de prêt (musique imprimée et, 
jusqu'à fin 2006, les livres étrangers). 

3 Enquêtes sur l'activité des BM et des BDP, Service du livre et de la lecture du Ministère de la culture et de la communication.
4 Enquête statistique générale sur les bibliothèques universitaires (ESGBU), Mission de l'information scientifique et technique et du 

réseau documentaire du Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche.
5 Bibliothèques d'hôpitaux : lorsqu'il s'agit de structures municipales gérées par la BM ou d'antennes des Bibliothèques pour tous.

Établissements pénitentiaires : lorsque le service de la bibliothèque est assuré par un fonctionnaire.
6 Cf. la définition du champ indiquée dans le glossaire figurant sur le site de la Sofia : « Les bibliothèques accueillant du public pour le 

prêt sont assujetties au droit de prêt. Le décret n° 2004-920 du 31 août 2004 en précise les catégories. Il s’agit des bibliothèques de 
lecture  publique  des  collectivités  territoriales,  des  bibliothèques  des  établissements  publics  à  caractère  scientifique,  culturel  ou 
professionnel relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur (universités et grands établissements…), des bibliothèques 
de comités d’entreprise, enfin, des bibliothèques répondant cumulativement aux critères de la mise à disposition d’un public d’un 
fonds documentaire, de l’affectation au prêt de la majorité des livres achetés et du caractère régulier et organisé d’une activité de prêt 
comportant  des  usagers  inscrits  à  titre  individuel  ou  collectif,  tels  que  bibliothèques  associatives,  centres  de  documentation  et 
d’information des lycées et collèges… ». 
http://www.la-sofia.org/sofia/Adherents/glossaire.jsp?cache=offonce&from=ddp 

7 Cf. Glossaire Sofia, ibid.
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une montée en puissance progressive

Le nombre de livres achetés chaque année par les bibliothèques françaises se comptant en 
millions, le nombre de leurs fournisseurs en milliers et celui des bibliothèques ou de leurs 
points de livraison en dizaines de milliers, on imagine aisément que le système d'information 
de la Sofia ne s'est pas mis en place du jour au lendemain, et que les efforts pour l'alimenter 
ont d'abord porté sur les flux les plus importants, avant de s'élargir progressivement au fur et à 
mesure de la montée en puissance de la structure. 

De la même façon, on imagine que tous les fournisseurs et toutes les bibliothèques n'ont bien 
sûr  pas  transmis  dans  les  mêmes  délais  leurs  déclarations  de vente  ou d'achat  et  que les 
campagnes de relance successives ont contribué progressivement à l'élargissement de la base 
et à l'amélioration de sa couverture du champ 8.

D'autre part, le champ lui même a été élargi au cours de la période :
– prise en compte d'une partie des bibliothèques d'hôpitaux à partir du 1e janvier 2006 ;
– et, élargissement plus conséquent puisqu'il représente un accroissement de plus de 3 % des 
volumes  déclarés,  prise  en  compte,  on  l'a  vu,  des  achats  de  livres  étrangers  à  partir  du 
1e janvier 2007 9. 

les données recueillies

À travers un système de double déclaration (déclarations des fournisseurs recoupées avec les 
déclarations  des  bibliothèques),  la  Sofia  introduit  dans  son  système  informatique  les 
informations de base nécessaires au calcul du montant du droit de prêt à percevoir, c’est à 
dire,  pour  chacune  des  factures  émises  par  les  fournisseurs  à  destination  de  leurs  clients 
bibliothèques :
– les données d'identification du fournisseur et de la bibliothèque cliente ; 
– la date et le numéro de facture ;
– le montant net remisé total HT & TTC de la facture ;
– l'identifiant et le montant en prix public hors taxes (PPHT) des livres concernés par le droit 
de prêt figurant sur la facture.

La périodicité des déclarations varie selon les fournisseurs et le mode de transmission des 
déclarations qu'ils ont choisi (informatisé ou manuel) : quotidienne, hebdomadaire, mensuelle, 
trimestrielle ou annuelle.
La base de données de la Sofia est donc en perpétuel enrichissement, ce qui explique qu'on ait 
procédé, pour l'étude, à plusieurs extractions de données constituant autant de photographies 
successives de cette base à différents stades de son développement.

8 Un fournisseur déclarant pour la première fois fin 2006 aura par exemple contribué à enrichir la base en transmettant ses déclarations 
pour l'ensemble de la période 2003-2006.

9 Dans les deux cas, sans déclaration rétrospective sur les années antérieures.
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1.1.b. Procédure d'exploitation des données mise en œuvre pour l'étude

les données recherchées

Les données recherchées dans le cadre de l'étude étaient par priorité :
– une ventilation des ventes par type de fournisseurs et de bibliothèques ;
– des indicateurs sur la population des fournisseurs (concentration, renouvellement) ;
– des indicateurs de proximité entre fournisseurs et acheteurs ;
– le cas échéant, une mesure des rabais consentis par les fournisseurs.
Au terme de l'analyse exploratoire réalisée sur une première extraction de données au 30 juin 
2009, a été ajoutée à cette liste la production d'indicateurs sur les délais de déclaration des 
fournisseurs.

le respect du secret des affaires et du secret statistique

Le principe clairement établi dès les premiers contacts avec la Sofia est que l'exploitation des 
données se ferait dans le cadre du respect du secret des affaires, c'est-à-dire que la Sofia ne 
communiquerait à la DLL que des données de vente agrégées et anonymisées.

À ce principe s'ajoutait naturellement les règles du secret statistique relatives à la publication 
de données sur les entreprises énoncées par l'INSEE 10.

nomenclatures utilisées

Si,  moyennant  quelques  regroupements,  la  nomenclature  des  bibliothèques  utilisée  par  la 
Sofia dans sa base convenait au degré de précision recherché pour l'étude, il n'en était pas de 
même s'agissant des fournisseurs.

Une  première  version  de  nomenclature  Fournisseurs  a  donc  été  élaborée  par  la  DLL au 
printemps 2009 comportant 16 catégories au niveau le plus fin (7 en nomenclature agrégée). 

Cette première version était inspirée de la nomenclature utilisée en 2001 par l’Observatoire de 
l’économie du livre pour le traitement des données BOAMP 11 – qui recensait, d’amont en 
aval de la chaîne du livre (éditeurs,  grossistes, fournisseurs spécialisées dans la vente aux 
collectivités, détaillants), les différent types de fournisseurs apparus sur les avis d’attribution 
analysés  – et  qui  a  été  complétée  par  une  première  nomenclature  détaillée  des  types  de 
librairies.

C'est cette nomenclature qui a été utilisée pour coder le fichier des quelque 1450 fournisseurs 
figurant dans la base à cette date et pour l'analyse exploratoire réalisée en juin 2009.

10 « Pour les tableaux fournissant des données agrégées sur les entreprises, la règle est la suivante :
- aucune case du tableau ne doit concerner moins de trois unités (...) ;
- aucune case du tableau ne contient des données pour lesquelles une entreprise représente plus de 85% du total. »
http://www.insee.fr/fr/insee-statistique-publique/statistique-publique/guide.pdf 

11 Voir chapitre 2.
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À l'issue de cette analyse exploratoire, il est cependant apparu que :
– pour des raisons tenant au secret statistique, certaines des catégories agrégées qui faisaient 
initialement l'objet de catégories spécifiques devaient être regroupées (par exemple, les clubs 
de livres ou les fournisseurs de livres équipés pour le prêt) ;
–  et que,  d'autre part,  pour des raisons tenant  à la faiblesse des effectifs  ou des montants 
déclarés, la nomenclature détaillée initialement prévue devait être abandonnée pour toutes les 
grandes catégories de fournisseurs, à l'exception de la librairie, dont la nomenclature détaillée 
a été discutée et modifiée lors du comité de pilotage de juillet 2009.

Le tableau ci-dessous présente les nomenclatures finales utilisées dans le présent rapport :
–  pour les bibliothèques  : une nomenclature en 5 postes au niveau agrégé,  dont un poste 

(Autres bibliothèques) détaillé en 3 catégories (soit 7 postes au niveau le plus fin) ;
–  pour  les  fournisseurs  :  une  nomenclature  en 7  postes  au  niveau  agrégé,  dont  un poste 

(Librairie) détaillé en 8 catégories (soit 14 postes au niveau le plus fin).

BIBLIOTHEQUES observations
BM bibliothèques municipales yc bibliothèques intercommunales

BDP bibliothèques départementales de prêt
BU & ENS SUP bibliothèques de l'enseignement supérieur yc bibliothèques des grandes écoles

CDI centres de documentation et d'information bibliothèques des collèges et des lycées

AUTB autres bibliothèques
dont BPT - dont Bibliothèques pour tous

dont CE - dont bibliothèques d'entreprise yc bibliothèques de comités d'entreprise (BCE)
dont AUTRE - dont autres bibliothèques des services des collectivités, des musées, des hôpitaux, bibl. de 

recherche, associations, CRDP, centres de formation …

FOURNISSEURS observations
0-ED éditeurs Inclut notamment : éditeurs de livres en gros caractères

2-G grossistes & fournisseurs spécialisés Inclut notamment :
- des entreprises ayant la double activité de grossiste et de fournisseur spécialisé 
dans la vente aux collectivités (Alizé-SFL, Générale du livre, ...)
- des fournisseurs spécialisés dans la vente aux bibliothèques (Colibrije, Goutal-Darly, 
etc.), à l’exception des fournisseurs de livres équipés pour le prêt (inclus, pour des 
raisons tenant au secret statistique, dans la catégorie Autres)
- des fournisseurs spécialisés dans la vente aux établissements scolaires (CUC, 
Sadel, …)

4-ETR fournisseurs de livres étrangers inclut à la fois les fournisseurs français spécialisés dans la fourniture de livres 
étrangers et les fournisseurs implantés à l'étranger

5-L librairies dont :
dont 5-D11-TGL - très grandes librairies librairies réalisant un CA livre annuel de 12 M  et plus (détail et collectivités)€
dont 5-D12-LCH - librairies de chaînes librairies appartenant à une chaîne nationale et réalisant un CA annuel < 12 M €
dont 5-D2-LGE - librairies générales librairies du code APE 47.61Z ne relevant pas des autres catégories
dont 5-D3-LS - librairies spécialisées

dont 5-D31-LSJ --- dont librairies jeunesse
dont 5-D32-LSBD    --- dont librairies BD
dont 5-D33-LSU --- dont librairies scol.-univ.
dont 5-D34-LSX --- dont autres spécialisées ex : art, gastronomie, érotisme

dont 5-D4-LP - librairies papeteries presse librairies du code APE 47.62Z ne relevant pas des autres catégories
6-GSS - gdes surf. spécialisées
7-GSA - gdes surf. alimentaires
9-X - autres

(fourn. livres équipés, clubs, e-commerce, soldeurs, autres)
NB. les fournisseurs de livres équipés, qui auraient plus logiquement dus être intégrés 
à la catégorie Grossistes et fournisseurs spécialisés, ont été regroupés dans cette 
catégorie avec les clubs afin de respecter les règles du secret statistique.

source : DGMIC-SLL/Observatoire de l'économie du livre

On précisera  que  le  codage  des  fournisseurs  selon  cette  nomenclature  a  été  effectué  en 
fonction de la situation de l'entreprise lors de la dernière année de données traitées (2008), et 
non année par année : une librairie générale qui aurait été rachetée par une chaîne en 2006 a 
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donc codée comme « librairie de chaîne » (5-D12-LCH) pour le traitement de l'ensemble des 
données qu’elle a déclarées, y compris celles qui sont antérieures à son rachat.

S'il n'est pas historiquement juste, ce principe de codage permet une lecture plus claire des 
évolutions  constatées,  qui  ne  reflètent  ainsi  que  la  dynamique  des  marchés,  sans  que  s'y 
superposent des évolutions liées aux mouvements capitalistiques.

1.1.c. Deux enseignements des premières exploitations : une couverture du champ large, 
mais non exhaustive et une période d'observation « utile » relativement courte

Lors de l'élaboration du dispositif d'étude au printemps 2009, une vision optimiste laissait à 
penser que l'exploitation des données Sofia permettrait d'obtenir sur un champ quasi exhaustif 
une photographie des modalités d'achat de livres des bibliothèques entre 2003 et 2008. 

Les premières extractions réalisées ont cependant montré :
– que, par comparaison avec les données issues des enquêtes nationales, le taux de couverture 
de la base était certes très large (de l’ordre de 70 % à 85 %), mais non exhaustif ;
– et qu'en raison :

- d'une part du caractère atypique des années 2003 et 2004,
- et  d'autre  part  de  ce  qui  est  apparu  dans  un  premier  temps  comme  un  délai  de 

déclaration  relativement  long  de  certains  fournisseurs,  et  qui  tient  en  fait  au  mode 
d'organisation adopté par Sofia pour la collecte du droit de prêt, 

la période d'observation « utile » – c'est à dire suffisamment homogène pour que les variations 
des chiffres ne reflètent pas d'autres facteurs que les évolutions du marché – était sensible-
ment plus réduite.

Malgré ces deux restrictions, les données de la Sofia n'en constituent pas moins  la source 
quantitative la plus complète au regard des objectifs de l'étude,  à  la fois par sa large 
couverture du champ et parce qu’elle vient combler des lacunes déplorées à maintes reprises 
dans la connaissance des marchés de bibliothèques, par exemple sur la question sensible de la 
répartition des ventes entre les différents types de fournisseurs.

On ne perdra pas non plus de vue – quels que soient le regret ou la frustration que l'on puisse 
parfois avoir à la lecture des résultats tirés de leur exploitation – que l'objectif de la Sofia n'est 
pas de produire des données économiques sur les marchés de bibliothèques – d’autres types 
d’informations auraient été collectés si telle était sa mission –, mais de collecter et répartir le 
droit de prêt. 

le caractère atypique des années 2003 et 2004

De façon prévisible, dans la mesure où ces années incluent la période dite « de transition » 
pour l'application de la loi du 18 juin 2003, les années 2003 et 2004 présentent un caractère 
fortement atypique,  tant par les montants déclarés, inférieurs ou très inférieurs à ceux des 
années suivantes, que par le profil des répartitions par type d'acheteurs ou, plus encore, de 
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fournisseurs (voir annexe 7 en ligne 12).

Durant cette période de transition, qui allait du 1e août 2003 au 31 juillet 2004, la loi prévoyait 
en effet que :
–  les achats  réalisés dans le cadre de marchés pluriannuels conclus avant le 1e août 2003 
n'étaient soumis ni au droit de prêt ni au plafonnement des rabais ;
–  seuls les achats  « hors marchés » ou réalisés dans le cadre de marchés conclus après le 
1e août 2003 étaient  soumis  au droit  de prêt  et  au plafonnement  des rabais,  fixé de façon 
transitoire à 12 % du PPHT jusqu'à la fin de la période, puis au taux définitif de 9 % à partir 
du 1e août 2004.
L'observation des évolutions de la répartition des ventes par type de fournisseurs étant l'un des 
points centraux de l'étude, les déclarations relatives à cette période atypique n'ont donc pas été 
prises en compte pour l'analyse 13.

des délais de déclaration relativement longs qui s'expliquent d'abord par le décalage initial  
entre l'entrée en vigueur de la loi et la date d'agrément de la Sofia

La première extraction de données, réalisée à titre exploratoire en juin 2009, montrait une 
montée progressive du volume de ventes déclaré jusqu'en 2006, puis un léger recul en 2007 et 
enfin un volume moitié moindre pour 2008 .

Sauf à envisager un hypothétique recul des achats des bibliothèques en 2007, il apparaissait 
donc à cette date que ces chiffres traduisaient des déclarations encore incomplètes pour 2007 
et que seules les années 2005 et 2006 pouvaient être considérées comme « complètes » – soit 
un décalage de trois ans et demi pour la disponibilité des informations complètes relatives à 
une année donnée.

Les extractions suivantes (28/02/2010 et 31/05/2010) ont confirmé cet ordre de grandeur.

Tabl. 1 – Évolution des montants annuels déclarés lors des 3 extractions successives réalisées pour l’étude
ventes de livres déclarées
en M EUR PPHT

2003(tp) 2004(p) 2005 2006 2007 2008(p) cumul 
2003-2008

2009(p) 2010(tp)

(a) extraction au 30/06/2009 18,6 75,3 98,6 104,7 100,8 49,4 447,5 nc - 
(b) extraction au 28/02/2010 18,8 75,8 100,0 107,0 111,1 62,9 475,7 32,2 0,6
% montant supplémentaire déclaré (b) - (a) +1,1% +0,7% +1,4% +2,2% +10,2% +27,3% +6,3% - - 
(c) extraction au 31/05/2010 18,8 75,8 100,0 107,0 114,2 99,1 515,0 39,4 6,1
% montant supplémentaire déclaré (c) - (b) +0,01% +0,01% +0,00% -0,03% +2,8% +57,5% +8,3% +22,3% ns
% montant supplémentaire déclaré (c) - (a) +1,1% +0,7% +1,4% +2,2% +13,3% +100,5% +15,1%

source : DGMIC-SLL/Observatoire de l'économie du livre, données Sofia
(tp)  années très partielles 2003 : uniquement achats "hors marché" et nouveaux marchés entrés en vigueur à compter d'août 2003

2010 : respectivement 2 et 5 mois de déclarations seulement
(p)   années partielles 2004 : uniquement achats "hors marché" et nouveaux marchés entrés en vigueur à compter d'août 2003 / 2008 et 2009 : déclarations incomplètes

12 http://www.dgmic.culture.gouv.fr/article.php3?id_article=1560   
13 De la même façon, on a décidé de ne pas isoler pour l'analyse les déclarations de l'année 2004 postérieures à la fin de la période de 

transition, soit d’août à décembre 2004 : si elles concernent des achats effectués dans les mêmes conditions que ceux des années 
suivantes, ces déclarations risquaient en effet d'être affectées par un biais, puisqu'on y aurait notamment retrouvé la quasi totalité des 
nouveaux marchés passés par les bibliothèques s'étant efforcées de conclure en 2003 un marché juste avant le début de la période 
de transition  afin  d'échapper,  pendant  quelques  mois  encore,  au plafonnement  des rabais  – motif  qui  laisse  supposer  que ces 
bibliothèques privilégiaient les catégories de fournisseurs offrant les rabais les plus élevés avant l’entrée en vigueur de la loi.
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Ce décalage, qui peut paraître important 7 ans après le vote de la loi, n'est pas le fait d'une 
mauvaise volonté des fournisseurs à transmettre leurs déclarations, mais résulte à la fois :
–  du décalage initial  entre  la première année d'exigibilité  du droit  de prêt  (2003), la  date 

d'agrément de la Sofia (mars 2005) et celle du début effectif de la collecte (fin 2005). 
– du mode d'organisation adopté par Sofia pour la collecte du droit de prêt ;
– et de son souci de ne pas peser trop (ou trop brutalement) sur la trésorerie des fournisseurs.

En  accord  avec  le  comité  de  pilotage  réunissant  des  représentants  des  fournisseurs,  des 
bibliothèques et des pouvoirs publics (MCC et MESR) qu’elle a installé dès sa création, Sofia 
a en effet  commencé,  fin 2005, la  collecte  du droit  de prêt  dû uniquement  au titre  de la 
période d’août 2003 à décembre 2004, en décalant celle portant sur l’année 2005. L’une des 
raisons de cette décision était que, malgré les préconisations du ministère de la Culture et du 
Syndicat  de la  librairie  française,  une partie  non négligeable  des  fournisseurs  n’avait  pas 
provisionné les sommes dues au titre du droit de prêt.

C’est ce décalage initial, que Sofia s’efforce de réduire progressivement (la collecte du droit 
de prêt dû au titre de 2008 est programmée entre fin 2009 et l’automne 2010), qui explique 
qu'à fin mai 2010, le montant déclaré pour 2008 ne représentait encore que 87 % du celui de 
2007.

la « période stabilisée » pour l'analyse des données

À ce jour, la période pour laquelle on peut considérer que les montants déclarés ne devraient 
plus varier  de façon significative – que l'on appellera  par commodité  dans la  suite  de ce 
rapport « période stabilisée » – demeure donc assez courte (2005-2007). 

Compte tenu du montant déjà relativement élevé déclaré pour 2008 au 31/05/2010 (87% du 
montant déclaré en 2007), on pourrait être tenté de prolonger cette « période stabilisée » en y 
incluant  également  les  déclarations  pour  l'année  2008,  ce  qui  pourrait  être  envisagé  si 
toutefois  le  délai  de  déclaration  était  à  peu  près  homogène  dans  toutes  les  catégories  de 
fournisseurs. 

Or, l'analyse des taux de déclaration comme celle des délais de déclaration moyens montrent 
que ce n'est pas le cas (voir annexe 7 en ligne) : en 2007, le délai de déclaration variait ainsi 
du simple au triple, de 161 jours calendaires en moyenne pour une librairie de chaîne à 537 
jours pour une « très grande librairie ». À supposer que les délais de déclaration sont restés les 
mêmes en 2008, cela signifie qu'une facture du 30/12/2008 aura été déclarée début juin 2009 
dans le premier cas (elle figurera donc dans les données extraites le 31/05/2010 pour l’étude) 
et fin juin 2010 dans le second (soit juste après l’extraction des données).

Pour  ces  deux  raisons,  l'essentiel  des  analyses  du  présent  rapport  portera  sur  la  période 
2005-2007, les tendances pour 2008 faisant l'objet d'analyses distinctes.

1. Les achats de livres des bibliothèques 2005-2008 : une exploitation des données Sofia



L'ACCÈS DES LIBRAIRIES AUX MARCHÉS D'ACHATS DE LIVRES DES BIBLIOTHÈQUES 27.

1.2. Données de cadrage

1.2.a. Résultats par type de bibliothèques

Les données de la Sofia permettent en premier lieu d'avoir une vision globale des achats de 
livres de l'ensemble des réseaux de bibliothèques de prêt. 

En prix public hors taxes (PPHT), les achats déclarés à Sofia représentent un montant compris 
entre 100 M € et 115 M € (100 M € en 2005, 107 M € en 2006 et, avec la prise en compte des 
achats  de  livres  étrangers  à  partir  de  2007,  114 M €  en  2007),  soit,  en  prix  d'achat  des 
bibliothèques, sous l'hypothèse d'un rabais moyen de 8 %, un volume annuel moyen d'un peu 
plus de 100 M € TTC.

La répartition par type de bibliothèques reste globalement stable sur la période, même si la 
prise  en  compte  des  livres  étrangers  accroît  le  poids  des  bibliothèques  de  l'enseignement 
supérieur en 2007 :
– les bibliothèques territoriales représentent plus des deux tiers des achats, les bibliothèques 
municipales  en représentant plus de la moitié  et les bibliothèques départementales de prêt 
environ 15 % ;
– les bibliothèques de l'enseignement supérieur représentent environ 20 % des achats ;
–  et  les  13 % restant  se  répartissent  entre  les  CDI  des  collèges  et  des  lycées  (5 %),  les 
bibliothèques  d'entreprise  (3 %),  les  Bibliothèques  pour  tous  (1 %)  et  le  poste  « Autres » 
(4 %).

Tabl. et Graph. 2 – Répartition des montants déclarés par type de bibliothèques – période « stabilisée » 2005-2007

ventes de livres déclarées en M EUR PPHT % EUR PPHT
2005 2006 2007 2005 2006 2007

BM bibliothèques municipales 52,6 56,2 59,1 53% 53% 52%
BDP bibliothèques départementales de prêt 14,8 16,2 16,7 15% 15% 15%
BU & ENS SUP bibliothèques de l'enseignement supérieur * 19,2 20,8 24,1 19% 19% 21%
CDI centres de documentation et d'information (collèges, lycées) 5,4 5,7 5,8 5% 5% 5%
AUTB autres bibliothèques 7,9 8,1 8,4 8% 8% 7%
BPT Bibliothèques pour tous 1,0 1,0 1,2 1% 1% 1%
CE bibliothèques d'entreprise 2,6 2,8 2,7 3% 3% 2%
AUTRE autres (collectivités, musées, bibl. d’hôpitaux, bibl. de recherche,

      d’associations, CRDP, centres de formation …)
4,3 4,3 4,5 4% 4% 4%

TOTAL 100,0 107,0 114,2 100% 100% 100%
source : DGMIC-SLL/Observatoire de l'économie du livre, données Sofia au 31/05/2010
* avant 2007 : hors ventes de livres étrangers. En raison de cet élargissement du champ, les parts de marchés de 2007 ne sont pas strictement comparables avec celles de 2005 
et 2006.
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